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Lettre mensuelle du Pôle de coopération française 

Octobre 2008 

L’équipe du Pôle de la Coopération française de l’URDSE est heureuse de vous présenter sa 
lettre mensuelle. Cette lettre, qui existe depuis plus d’un an, est destinée aux enseignants cam-
bodgiens de l’URDSE mais aussi aux universités françaises. Elle vous informe des activités du 
Pôle. 

 

EVENEMENTS 
 
 

 LA REUNION DES ENSEIGNANTS  
 
La réunion des enseignants s’est déroulée le 15 octobre 2008 à 17h30 dans les locaux du Pôle 
de coopération. Elle a eu pour objectif de réunir la totalité des enseignants afin d’assurer le 
bon fonctionnement de la filière spéciale et de présenter les perspectives pour la nouvelle 
année universitaire. 
 
8 enseignants sur 21 étaient présents. 3 s’étaient excusés de ne pouvoir participer à la réunion. 
 
Cette réunion de travail en début d’année universitaire revêt un caractère important pour les ensei-
gnants puisqu’elle leur permet de participer aux décisions du pôle. Certaines décisions prévues par 
le Chef de projet sont susceptibles d’avoir des conséquences sur leurs enseignements. 
 
Mais face à la forte absence des enseignants lors de cette réunion, une autre réunion a été organisée le 
lundi 27 octobre 2008 à 17h30 dans la même salle de la bibliothèque.  
 
Cette réunion s’est déroulée en présence de Monsieur le Doyen Olivier NEGRIN et Monsieur le 
Professeur Maurice GAILLARD de l’Université Lumière-Lyon 2. Ce fut l’occasion pour les en-
seignants de discuter et de clarifier certains sujets touchant à la coopération entre les enseignants lo-
caux de la filière spéciale et ceux de l’Université de Lyon 2. 
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L'ordre du jour de cette réunion fut le suivant :  

 Rappel des décisions prises lors des précédentes réunions (le rôle des enseignants en 
droit et en français, le rôle des responsables pédagogiques, coordinateur Lyon2, etc.) ; 

 Bilan de l’enseignement en licence délocalisée. Présentation des enseignants par ma-
tière et par année (AP, FS1, FS2) ; 

 Les exigences d’un diplôme délocalisé (rappel par le Doyen Olivier NEGRIN et le 
professeur Maurice GAILLARD) ; 

 La gestion de la liste de présence des étudiants par le délégué de classe ; 
 Ouverture de la discussion. 
 
 

 MISSION LYON 2 

 
 Le Doyen Olivier NEGRIN de la Faculté de droit de l’Université de Lyon 2 a été en 
mission du 20 au 27 octobre 2008. 
 

 Le Président Maurice GAILLARD a été en mission du 27 octobre au 7 novembre 
2008. 

 
 
 

 LA VIE DES ETUDIANTS DE LA FILLIERE 
 
Pour rappel, tous les cours de la filière spéciale ont déjà commencé. 

− En année préparatoire (AP) : le  1er octobre 2008 ;  
− en 1ère année (FS1) et 2e année (FS2) : le 15 septembre 2008 et  
− en Master : 6 octobre 2008. 

  



 

Pôle de coopération française – Faculté de droit - URDSE 
Fdsecoopfr2@everyday.com.kh, Secrétariat : +855(0) 23 726 132, http://www.rule.edu.kh/coopfr/ 

Monivong Boulevard, Sangkat Tonle Bassac Khan Chamkarmon, PO BOX, Phnom Penh, Cambodge 

3 

 

CONFÉRENCES 

 Le lundi 3 novembre 2008 à 17h30 : conférence portant sur « le droit d’assurance » 
présenté par Mme Monique MAUPAS, agent d’assurance et M. Patrice BRUNEL, 
inspecteur d’assurance. 
 

 Le mardi 4 novembre 2008 à 17h30 : conférence portant sur « l’évolution du droit de 
la famille » présenté par Mme Laurence JUNOD, avocate au Barreau de LYON. 

   

RECHERCHE 

 
          CENTRE DE RECHERCHE EN DROIT ሺCRED) 
 
Le 15 juin 2006, le Centre de recherche en droit (CRED) a été officiellement inauguré. Il a 
pour but de soutenir l’initiative et l’intérêt pour la recherche en droit au Cambodge. Une date 
de réunion du Chef de projet avec les administrateurs du CRED devrait être communiquée 
très prochainement pour faire le point.  

 

          SEMINAIRE DE METHODOLOGIE DE LA RECHERCHE ET DE LA THESE EN DROIT 
 
L'Agence universitaire de la Francophonie et l'école doctorale régionale de droit (pôle uni-
versitaire français) organisent un « séminaire de méthodologie de la recherche et de la 
thèse en droit » à Hanoï du 24 au 29 novembre 2008. 
 
Ce séminaire sera animé par deux universitaires français : 
 

Pr. Edith JAILLARDON (Université Lyon 2) 
 
Edith JAILLARDON est professeure de droit public à l'Université Lumière - Lyon Il. 
Doyenne honoraire, directrice du centre de recherches "Droits, libertés et territoires", elle di-
rige le master recherche  "Droits de l'homme", formation alliant les acquis et les méthodes 
du droit, de l'histoire et de la philosophie d'où sont issus de nombreux doctorants. 
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Dr. Dominique Roussillon (Université Toulouse 1) 
 
Dominique Roussillon est maître de conférences de droit privé à l'Université des sciences 
sociales - Toulouse I. Enseignant l'informatique juridique et le droit de l'informatique dans 
diverses formations, elle codirige le master professionnel "Droit et systèmes d'Information et 
réseaux", formation destinée à donner une double compétence en informatique et en droit 
des nouvelles technologies aux étudiants juristes ou gestionnaires. 

 
Elles sont les auteurs du livre « Outils pour la recherche juridique : Méthodologie de la thèse de doc-
torat et du mémoire de master en droit » (2007) 
 
 

 Présentation du séminaire : 
 
Commencer une recherche est, pour un(e) jeune diplômé(e) en droit, un moment intellectuellement 
très excitant. Mais, sauf à s'exposer à de réels risques d'erreurs, de pertes de temps et d'énergie et, au 
bout du compte quelquefois, de découragement, il importe d'avoir la formation et l'information qui 
permettront de se lancer dans les meilleures conditions. Le séminaire vise à aider les jeunes cher-
cheurs débutant une thèse en vue du doctorat en droit. 
 
L'identification des différentes étapes que requiert toute recherche juridique s'accompagnera de con-
seils, méthodes et suggestions pour une bonne organisation du travail. Ceux-ci concerneront aussi 
bien les moments de la recherche documentaire, réalisée en particulier grâce aux ressources de l'in-
ternet, que les phases "intellectuelles" de construction du sujet, de définition de la problématique ou 
de structuration du plan. Toute activité de recherche comporte des moments de doute et de remise 
en cause, il ne s'agit pas de penser qu'ils sont inutiles, mais de se doter des méthodes de travail per-
mettant de les dépasser. 
 
La langue d'enseignement lors du séminaire sera le français. Le séminaire s'achèvera le samedi 29 
novembre par une journée « doctoriale » organisée par le CNRS, IRD, CIRAD et pôle universitaire 
français. 
 

 Public visé par le séminaire : 
 

− étudiants déjà inscrits dans un doctorat de droit ; 
− enseignants de droit ayant un master et envisageant de commencer un doctorat en droit ; 
− anciens étudiants de droit, quelque soit leur situation professionnelle actuelle, ayant un master, et 

envisageant de commencer un doctorat en droit ; 
− ce séminaire est également ouvert aux candidats du Vietnam, Laos et Cambodge. 
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   APPEL INTERNATIONAL À CANDIDATURE 2009‐2010 : BOURSES DE DOCTORAT 

Le présent appel international à candidature propose des bourses pour deux des neuf grandes caté-
gories de mobilité offertes par l’AUF. Il s’agit des mobilités visant la formation et le perfection-
nement de jeunes chercheurs. 

Pour l’envoi de votre dossier de candidature, nous vous rappelons que celui-ci doit être reçu dans 
nos bureaux le 22 décembre 2008 (le cachet de la Poste n’ayant pas de valeur). 
Aucune candidature ne sera prise en compte passé ce délai de rigueur. 

Les résultats de la sélection par le Conseil scientifique de l’AUF seront rendus publics via le portail 
de l’AUF et par les bureaux régionaux, deuxième quinzaine de juin 2009. 


